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 n° 284 047 du 31 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. VAN ROYEN 

Ankerstraat 114/1 

9100 SINT-NIKLAAS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 août 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

burundaise, tendant à l’annulation de la décision de fin de séjour, prise le 20 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 septembre 2022 avec la 

référence n°X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

29 novembre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me F. VAN ROYEN, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 6 juin 1999. Le même jour, il a introduit 

une demande de protection internationale. Le 8 juin 2000, il a été reconnu réfugié par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après ; le CGRA) et a été autorisé 

au séjour.  

 

1.2. Le 24 mars 2022, le CGRA a pris une décision de retrait du statut de réfugié, laquelle 

est devenue définitive.  

 

1.3. Le 22 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour à son 

encontre. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« En exécution de l'article 22, § 1, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour pour des 

raisons d’ordre public :  

 

Selon vos déclarations et votre dossier administratif, vous arrivez en Belgique le 06.06.1999 

avec votre grand-mère et le même jour, votre grand-mère ainsi que vous-même introduisez 

une demande de protection internationale auprès de la police des frontières, à l’aéroport de 

Zaventem. Vous vivez alors chez votre tante et son époux, tous deux reconnus réfugiés en 

Belgique le 07.02.1994. Le 31.05.2000, le Commissaire Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après CGRA) décide d’octroyer le statut de réfugié à votre grand-mère. En ce 

qui vous concerne, le CGRA vous octroie le statut de réfugié le 08.06.2000.  

 

A la suite de cette décision, vous recevez un droit de séjour d’une durée illimitée. 

Actuellement, vous êtes en possession d’une carte C valable jusqu’au 03.02.2026.  

 

Il ressort de votre dossier administratif que vous portez gravement atteinte à l’ordre public et 

que vous avez été condamné de manière définitive pour des infractions pouvant être 

qualifiées de « particulièrement graves ».  

 

Ainsi, le 16.11.2004, le Tribunal de la Jeunesse de Termonde prend une mesure 

protectionnelle et vous réprimande pour « Destruction ou mise hors d’usage à dessein de 

nuire de voitures, wagons et véhicules à moteur ».  

 

Le 10.12.2009, le Tribunal de la Jeunesse de Termonde décide de vous placer chez un 

particulier ou dans une institution pour « Vol avec violences ou menaces » et pour « Vol ».  

 

Le 05.01.2010, le Tribunal de la Jeunesse de Termonde prend une mesure protectionnelle et 

vous réprimande pour « Vol ».  

 

Le 16.09.2014, la Cour d’Appel de Gand vous condamne à un emprisonnement de 1 an avec 

sursis de 3 ans pour 18 mois pour « Stupéfiants : fabrication sans autorisation : détention 

sans autorisation, à l’égard d’un enfant âgé de plus de 12 ans accomplis et de moins de 16 

ans accomplis » et vous condamne également à un emprisonnement de 3 ans avec sursis de 

3 ans pour 18 mois pour « Viol sur mineur de plus de 14 ans accomplis et de moins de 16 

ans accomplis, précédé de tortures corporelles ou séquestration ».  

 

Ces condamnations démontrent que vous constituez un danger pour notre société.  

 

Par conséquent, le 22.02.2018, l’OE envoie au CGRA une demande de retrait de votre statut 

de réfugié sur base de l’article 49, § 2, alinéa 2 et de l’article 55/3/1, § 1 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Informé de ces éléments, le CGRA vous donne la possibilité de présenter vos arguments en 

faveur du maintien éventuel de votre statut de réfugié. Vous avez été convoqué en date du 

21.01.2022 au Commissariat Général. Vous ne vous êtes pas présenté à cet entretien 

personnel.  
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Le 25.03.2022, le CGRA retire votre statut de réfugié en application de l’article 55/3/1, § 1er 

de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision vous est notifiée le 28.03.2022. Dans sa 

décision, le CGRA signale que non seulement vous ne vous êtes pas présenté au 

Commissariat général pour vos entretiens personnels mais en plus, vous n’avez fourni au 

CGRA aucun motif valable permettant de justifier votre absence dans le délai de quinze jours 

suivant la date des entretiens. Par conséquent, le CGRA peut, en application de l’article 

57/6/7, § 4 de la loi précitée, prendre une décision sur base des éléments en sa possession.  

 

Dans sa décision, le CGRA mentionne avoir été informé du fait que vous avez été condamné 

de manière définitive et pour des infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement 

graves » au sens de l’article précité. Aussi, le CGRA souligne que, le 16.09.2014, vous avez 

été condamné par la Cour d’Appel de Gand pour des faits qui ont fait l’objet de deux peines 

distinctes. Ainsi, vous avez été condamné pour fabrication, possession sans permis et vente 

de cannabis à des mineurs ainsi que pour viol sur mineur, précédé de tortures physiques ou 

de séquestration. Le CGRA souligne, dans sa décision, que le viol constitue l’un des deux 

seuls exemples d’infractions particulièrement graves donnés par l’auteur du projet de loi 

durant les travaux préparatoires de la loi (Projet de la loi précité, Doc. Pari., Ch. Repr., sess. 

Ord. 2015/2015, n° 1197/03, pp. 18/19) et que donc la gravité de l’infraction pour laquelle 

vous avez été condamné correspond à ce que le législateur envisageait par les termes « une 

infraction particulièrement grave ». Le CGRA précise qu’il lui appartient de se prononcer sur 

l’opportunité de vous retirer le statut de protection internationale dont vous bénéficiez en 

Belgique eu égard à la dangerosité que vous pouvez constituer vis-à-vis de la société en 

raison des faits d’ordre public que vous avez commis. Ainsi, le CGRA a tenu compte des 

termes employés par les juridictions, de la gravité de l’atteinte portée à l’intégrité physique 

d'une personne mineure et du fait que vous avez été condamné pour des faits pouvant être 

qualifiés de « particulièrement graves » pour en conclure que vous constituez un danger pour 

la société et que le statut de réfugié qui vous avait été octroyé doit désormais vous être retiré.  

 

Enfin, le CGRA conclut que, en raison des faits pertinents liés à votre demande de protection 

internationale et à celles de votre famille, tenant compte plus particulièrement du profil 

politique de votre oncle et de l’ensemble du dossier administratif y relatif, une mesure 

d’éloignement n’est pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980, raison pour laquelle cette décision n’est pas associée à un ordre de quitter le territoire.  

 

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après CCE). Par conséquent, le retrait de votre statut de réfugié devient 

définitif. Comme votre statut de réfugié a été définitivement retiré en application de l'article 

55/3/1, § 1er de la loi du 15 décembre 1980. il est établi que le Ministre ou son délégué peut 

décider de mettre fin à votre séjour.  

 

L’Office des étrangers vous informe le 19.05.2022 que votre situation de séjour est à l’étude. 

Vous êtes invité par courrier recommandé à faire valoir tous les éléments pertinents de nature 

à empêcher ou à influencer la prise de décision, conformément au prescrit de l’article 62, §1, 

alinéa 1 de la loi susmentionnée dans un questionnaire appelé « Droit d’être entendu ».  

 

Ce courrier vous est envoyé à la dernière adresse à laquelle vous êtes inscrit, à savoir […] 

ainsi qu’à l’adresse enregistrée comme « déclaration de départ» à la date du 03.05.2022 dans 

le registre national, à savoir […].  

 

Bien que vous ayez reçu ce courrier recommandé en date du 24.05.2022 à l’adresse de B., 

vous ne répondez pas à ce questionnaire et ne faites donc pas usage de la possibilité qui 

vous a été offerte de porter à la connaissance des autorités tout élément utile à l’examen de 

votre situation de séjour.  

 

La présente décision est par conséquent prise sur base des éléments figurant dans votre 

dossier administratif.  

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

En application de l’article 23, § 2. de la loi susmentionnée, lors de la prise de décision, il est 

tenu compte de la gravité ou de la nature de l’infraction à l’ordre public ou à la sécurité 

nationale que vous avez commise, ou du danger que vous représentez ainsi que de la durée 

de votre séjour dans le Royaume. Il est également tenu compte de l’existence d’attaches 

familiales, culturelles ou sociales avec votre pays de résidence ou de l'absence de lien avec 

votre pays d'origine, votre âge et des conséquences pour vous et les membres de votre 

famille.  

 

Vous êtes arrivé sur le territoire en juin 1999. Vous étiez alors âgé de 4 ans et avez donc 

vécu la majeure partie de votre vie en Belgique. En raison de la longueur de votre séjour sur 

le territoire, l’existence d’un réseau social est donc présumée et nous pouvons 

raisonnablement assumer que vous avez été scolarisé en Belgique. En effet, vous pouvez 

vous prévaloir d’un séjour de plus de 23 ans en Belgique. Ces éléments doivent cependant 

être mis en balance avec les atteintes graves que vous avez portées à l’ordre public.  

 

A noter que vous n'avez pas répondu au questionnaire « Droit d’être entendu » et n’avez 

fourni aucun document et/ou élément supplémentaire. Nous ne pouvons donc prendre en 

compte que les éléments qui se trouvent actuellement dans votre dossier. Etant donné que 

vous êtes arrivé en Belgique à l’âge de 4 ans et que cela fait donc plus de 23 ans que vous 

vous trouvez sur le territoire belge, nous pouvons raisonnablement assumer que vous avez 

un certain degré de connaissance d’une des langues nationales du pays. Néanmoins, il 

s’impose de relever que l’apprentissage/la connaissance du français/néerlandais est une 

attitude normale pour quiconque vit en Belgique depuis plus de 23 ans. Dès lors, si cet 

élément démontre un certain effort d’intégration, remarquons que vos condamnations 

multiples et définitives peuvent être qualifiées de « particulièrement graves ».  

 

Vous n'avez pas davantage fourni un quelconque commencement de preuve qui permettrait 

d'établir que vous avez actuellement un emploi. En effet, selon le registre national, vous êtes 

sans profession. Relevons également que les éventuelles formations suivies et l’éventuelle 

expérience professionnelle acquises en Belgique peuvent vous être utiles où que vous soyez 

et que rien ne vous empêche de recommencer votre vie ailleurs qu’en Belgique. De ces 

éléments, il ne peut être déduit que vous ayez un lien étroit avec la société belge. De plus, 

vous avez été condamné pour détention et vente de stupéfiants à l’égard d’un mineur et 

même pour viol sur une personne mineure de moins de 16 ans. Il y a donc lieu de constater 

qu’à défaut de fournir des efforts afin de vous intégrer dans la société belge et de travailler 

de manière honnête et légale, vous préférez vous tourner vers la facilité en gagnant de 

l’argent au moyen d’activités criminelles. Ce qui démontre non seulement votre absence de 

prise de conscience de la gravité des faits que vous commettez, votre manque de respect 

pour l’intégrité physique et morale d’autrui ainsi que votre dangerosité et votre absence totale 

de remise en question étant donné que votre condamnation totalise des peines pour 4 années 

de prison avec sursis.  

 

Si l’existence d‘un réseau social est quant à elle présumée en raison de plus de 23 années 

de présence sur le territoire, cet élément doit cependant être mis en balance avec le fait que 

vous avez porté atteinte à l’ordre public. Encore, relevons que vous êtes arrivé sur le territoire 

belge en 1999 et que votre première avertissement judiciaire remonte au 16.11.2004 pour 

des faits survenus le 01.07.2002 alors que cela faisait à peine deux ans que vous aviez été 

reconnu réfugié par le CGRA et que vous n’étiez encore qu’un mineur (7 ans). Sans compter 

que, alors âgé de 15 ans, vous faites à nouveau l’objet d’avertissements de la part du Tribunal 

de la Jeunesse et que, le 16.09.2014, alors tout juste âgé de 20 ans, vous faites l’objet d’une 

condamnation de la Cour d’Appel de Gand pour des faits survenus à une date non 

déterminée, au cours de la période du 01.06.2013 au 04.11.2013. Ce qui démontre 

indéniablement un manque d’intégration de votre part et même la volonté de le faire.  

 

Ainsi, dans son arrêt du 16.09.2014, la Cour relève que les faits, concernant une atteinte à 

l’intégrité sexuelle et physique d’une mineure ainsi que ceux concernant une atteinte à la 

santé publique, sont objectivement graves. Sans compter que, étant vous-même porteur du 

VIH, la Cour a estimé qu’à aucun moment vous n’avez envisagé les conséquences possibles 
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d’un contact sexuel non protégé avec la victime et que votre comportement témoigne donc 

bien d’un mépris manifeste pour le droit à l’intégrité physique d’autrui, en l’occurrence celui 

d’une jeune fille mineure. Compte tenu de votre jeune âge, du fait que la peine infligée à titre 

principal n'excède pas 5 ans d'emprisonnement, que vous n’avez pas encore été condamné 

pour un crime/délit entraînant une peine supérieure à 12 mois d'emprisonnement et que l'on 

peut également penser que vous ne commettrez pas d'autres infractions, la Cour estime qu’un 

sursis peut vous être accordé. Aussi, la Cour ajoute qu’une peine de prison et une amende 

supplémentaire concernant les faits de stupéfiants vous feront prendre conscience que vous 

devez gagner votre vie de manière légale, et non en vendant de la drogue.  

 

De plus, le simple fait que vous ayez bénéficié d’un sursis ne change rien au fait que vous 

avez été condamné de manière définitive pour une infraction pouvant être qualifiée de 

particulièrement grave. Rappelons que pendant votre sursis, il est dans votre propre intérêt 

de ne plus commettre d’infractions à l’ordre public auquel cas vous verrez votre sursis 

révoqué et devrez alors purger votre condamnation. Il n’est nullement exclu que vous n’ayez 

commis aucune autre infraction dans le but de pouvoir bénéficier de cette faveur qui vous a 

été offerte par la justice.  

 

De ces éléments, il ne peut être déduit que vous ayez de liens sociaux ou culturels étroits 

avec la société belge ou que vous y soyez bien intégré. Il ressort dès lors de votre antécédent 

judiciaire et de votre comportement personnel que l’on ne peut nullement exclure qu’un tel 

comportement ne se produise de nouveau à l’avenir (CCE, arrêt n°197.311 du 22 décembre 

2017). De plus, dans sa décision du 25.03.2022, le CGRA estime que la gravité des 

infractions commises justifie la conclusion selon laquelle vous constituez un danger pour la 

société et que le statut de réfugié qui vous avait été accordé doit à présent vous être retiré.  

 

Dans ces circonstances, force est de constater que le risque de récidive est réel.  

 

Concernant votre vie familiale, il ressort des informations à notre disposition (cf. registre 

national et votre dossier administratif) que vous n’êtes pas marié, n’avez pas non plus de 

partenaire et n’avez enregistré aucune cohabitation légale. De l’examen de votre dossier, il 

ressort que vos parents sont tués en avril 1999, que votre grand-mère ainsi que votre tante 

et votre oncle se trouvent en Belgique. Ces personnes, ayant la nationalité belge, résident 

donc légalement en Belgique. Rappelons que comme vous n’avez pas répondu à notre 

questionnaire « Droit d’être entendu » envoyé le 19.05.2022, nous n’avons aucune 

information supplémentaire concernant une quelconque relation durable que vous pourriez 

avoir en Belgique.  

 

De plus, il convient de relever tout d'abord qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre 

parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents 

et enfants majeurs, ni entre parents majeurs.  

Dans l’arrêt EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de 

l’homme a rappelé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires 

de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, force est de constater qu’il ne 

ressort d’aucun élément de votre dossier administratif que vous entreteniez un lien particulier 

de dépendance à l’égard des membres de votre famille. Relevons qu’à notre époque, il vous 

est tout à fait possible de garder des contacts réguliers avec ces derniers via différents 

moyens de communication (internet, Skype, téléphone etc.)- Par ailleurs, ils pourront toujours 

vous rendre visite dans un pays tiers, autre que votre pays d’origine, auquel tout le monde a 

accès. A noter que cette décision n'est pas associée à un ordre de quitter le territoire.  

 

Par conséquent, aucun élément ne peut justifier le maintien de votre droit de séjour sur le 

territoire belge.  

 

Quant à votre santé, bien que vous n’ayez pas répondu au questionnaire « Droit d’être 

entendu », relevons qu’à la lecture de l’arrêt du 16.09.2014, vous êtes porteur du VIH. 
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Cependant, vous n'avez fourni aucun élément médical. De plus, sans titre de séjour valable, 

vous pouvez toujours bénéficier de l’aide médicale urgente et donc assurer un éventuel suivi 

médical dans le cas où vous en auriez besoin. L’aide médicale urgente est une aide sous la 

forme d’une intervention financière du CPAS dans les frais médicaux d’une personne qui 

séjourne illégalement en Belgique. Cette aide est généralement la seule forme d’aide sociale 

à laquelle les personnes qui séjournent illégalement en Belgique ont droit.  

 

Concernant un retour vers le pays d’origine, bien que vous n’avez pas répondu au 

questionnaire « Droit d’être entendu », il est à noter que le CGRA est d’avis que vous ne 

pouvez pas être reconduit ni directement, ni indirectement vers le Burundi, raison pour 

laquelle cette décision n’est pas associée à un ordre de quitter le territoire.  

 

Notons que les éventuelles connaissances, compétences et expérience acquises pendant 

votre séjour en Belgique peuvent être utilisées pour votre réintégration où que vous soyez. 

Bien qu’une telle réintégration puisse impliquer certaines difficultés, on peut s'attendre à ce 

qu'un homme adulte soit capable de le faire ailleurs, si nécessaire, s'il fait les efforts 

nécessaires.  

 

Vous n’êtes pas sans savoir que votre comportement a une incidence sur votre statut ainsi 

que sur votre séjour. Vous avez commis des faits en cherchant à satisfaire vos besoins 

personnels, sans avoir égard au bien-être d’autrui. C’est pourquoi, après pondération des 

éléments figurant dans votre dossier administratif, il y a lieu de considérer que votre 

comportement représente une menace réelle et actuelle, suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société et que vos intérêts personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur 

la sauvegarde de l’ordre public. La longueur de votre séjour en Belgique ne suffit pas à justifier 

le maintien de votre droit au séjour.  

 

Par conséquent, il est mis fin à votre séjour pour des raisons graves d’ordre public en 

exécution de l’article 22, §1, 1° de la loi du 15 décembre 1980. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique libellé comme suit : « de schending van 

artikel 41, §1 van de Taalwet Bestuurszaken, artikel 22, §1, 1° van de Vreemdelingenwet; 

de artikelen 2 en 3 van de Wet van 29 juli 1991 betreffende de uitdrukkelijke motivering van 

de bestuurshandelingen; de algemene beginselen van behoorlijk bestuur, meer bepaald 

het zorgvuldigheids- en redelijkheidsbeginsel en de hoorplicht (Traduction libre : Violation 

de l’article 41, §1er des lois coordonnées sur l’emploi des langues en matière 

administrative, de l’article 22, §1er , 1° de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de 

bonne administration, plus particulièrement les principes de prudence et du raisonnable et 

le droit à être entendu) ». 

 

2.2. Dans un premier point, elle note que la décision est libellée en français alors que le 

requérant a toujours choisi le néerlandais comme langue pour l’examen de ses 

autorisations de séjour, qu’il ne parle pas le français et qu’il est et a toujours été domicilié 

en région linguistique flamande. La décision doit être tenue pour nulle. 

 

2.3. Dans un deuxième point, elle note que la décision est basée sur l’article 22, §1er, 1° de 

la Loi et qu’elle se fonde sur les éléments du dossier administratif. Elle précise également 

que la partie défenderesse indique que le requérant n’a pas répondu au courrier « Droit à 

être entendu » qui aurait été reçu le 24 mai 2022. Elle insiste sur le fait que ce courrier était 

en français et que durant le délai de quinze jours qui lui était laissé pour y répondre, le 

requérant a eu un grave accident de la route et a été hospitalisé. Il n’a donc pas été en 

mesure d’y répondre. Elle soutient également que le courrier ne respecte pas la 
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jurisprudence en matière de « Droit à être entendu » dans la mesure où le requérant ne 

connaissait pas les intentions et la motivation de la partie défenderesse. Elle explique que 

le courrier mentionnait uniquement le retrait de la protection internationale et le retrait 

éventuel de l’autorisation de séjour alors que la décision en tant que telle comprend 3.5 

pages de motivation.  

 

2.4. Dans un troisième point, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir vérifié 

que le requérant avait bien respecté ses condamnations pénales et civiles. Elle souligne 

que la partie défenderesse était informée de ces condamnations depuis 2016, indique que 

sa carte C lui a été restituée avec son incarcération et que la partie défenderesse n’avait 

donc pas de crainte quant à l’ordre public à ce moment-là. Elle produit plusieurs éléments 

démontrant que le requérant a bien payé ses dettes.  

 

2.5. Elle rappelle également, certificat médical à l’appui, que le requérant souffre du VIH et 

que cela nécessite un traitement et un suivi médical continu.  

 

2.6. Elle explique ensuite que, jusqu’à son grave accident de la route, le requérant travaillait 

et qu’il entretenait une relation durable avec une femme depuis plus de dix ans ; qu’ils 

envisagent même le mariage ou la cohabitation légale.  

 

2.7. Elle estime que la décision n’est donc pas fondée sur une analyse correcte des faits et 

est déraisonnable.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. Sur l’argument relatif à l’emploi des langues, le Conseil rappelle que l’article 22, §1er, 

1°, de la Loi est rédigé comme suit :  

« Le ministre peut mettre fin au séjour des ressortissants de pays tiers suivants pour des 

raisons graves d'ordre public ou de sécurité nationale : 1° le ressortissant de pays tiers 

établi; […]. »  

 

L’article 39/14, §1er de la Loi dispose que : « A moins que la langue de la procédure ne soit 

déterminée conformément à l'article 51/4, les recours sont traités dans la langue dont la 

législation sur l'emploi des langues en matière administrative impose l'emploi dans leurs 

services intérieurs aux services dont l'activité s'étend à tout le pays ».  

 

L’article 51/4, §1er de la même loi prévoit que : « L'examen de la demande de protection 

internationale a lieu en français ou en néerlandais. La langue de l'examen est également 

celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des éventuelles décisions 

subséquentes d'éloignement du territoire. » 

 

En l’occurrence, la décision attaquée est une « fin de séjour » et n’est donc aucunement 

visée par l’article 51/4 de la Loi et ne saurait être assimilée ni à une décision prise dans le 

cadre de la demande de protection internationale ni à une décision d’éloignement 

subséquente. 

 

Il s’ensuit que la décision attaquée est une décision prise d’initiative par l’Office des 

étrangers en application de l’article 22, §1er, 3°, de la Loi, suite au constat selon lequel la 

partie requérante s’était vue retirer son statut de protection internationale par le CGRA.  

 

3.1.2. La décision attaquée est une décision prise par une autorité centrale, en l’occurrence 

l’Office des étrangers, à l’égard d’un particulier. Il s’ensuit que c’est l’article 41 des lois 
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coordonnées sur l’emploi des langues en matière administrative qui trouverait à s’appliquer 

en l’espèce.  

 

L’article 41, §1er précité stipule que « Les services centraux utilisent dans leurs rapports 

avec les particuliers celle des trois langues, dont ces particuliers ont fait usage ».  

 

En l’occurrence, la décision attaquée n’intervient pas en réponse à une demande de la 

partie requérante ; la décision ne constitue pas la « suite directe » d’une demande de 

l’étranger. Le Conseil d’Etat constatant qu’il n’y a pas lieu de faire application de l’article 41 

des LCC, souligne qu’aucune obligation linguistique ne s’impose à l’égard d’une telle 

décision en application de ces lois (CE n° 78 251 du 21 janvier 1999, n° 97 721 du 11 juillet 

2000).  

 

En l’espèce, le Conseil observe également que le requérant n’a nullement contesté la 

décision de retrait de son statut de réfugié, laquelle a été rédigée en français. Le Conseil 

estime dès lors que la partie défenderesse a pu, dans une suite logique, adopter la présente 

décision attaquée, en français. 

 

3.1.3. Aucune violation de la législation sur l’emploi des langues n’est démontrée en 

l’espèce. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que l’acte attaqué a été pris sur la base 

de l’article 22, §1er, 1° de la Loi. 

 

Le législateur a entendu renforcer la protection de certaines catégories de ressortissants 

de pays tiers en fonction essentiellement de leur statut de séjour. Ainsi, l’article 22 de la Loi 

exige que de telles mesures soient fondées sur des raisons graves d'ordre public ou de 

sécurité nationale à l’égard des ressortissants de pays tiers qui sont établis (article 22, §1er, 

1°), qui bénéficient du statut de résident de longue durée dans le Royaume (article 22, §1er, 

2°) et qui sont autorisés ou admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume depuis 

dix ans au moins et qui y séjournent depuis lors de manière ininterrompue (article 22, §1er, 

3°) (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 16 et s.). 

 

Lesdites dispositions doivent être lues conjointement avec l’article 23 de la Loi, lequel 

prévoit ce qui suit:  

« § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées 

exclusivement sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées 

par des raisons économiques. Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des 

justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de 

prévention générale ne peuvent être retenues. 

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de 

l'infraction à l'ordre public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il 

représente ainsi que de la durée de son séjour dans le Royaume.  

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de 

l'absence de lien avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les 

membres de sa famille ».  

 

Les travaux parlementaires rappellent que les concepts d’ordre public et de sécurité 

nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence quant à ce 

à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) (Doc. 

Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.).  
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Ainsi, la notion d’ordre public « […] suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors 

du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (arrêt Z. Zh, 

du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., 

du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C-249/11, 

EU:C:2012:608, point 40 et jurisprudence citée) » (Doc.Parl. Chambre, 2016-17, n° 

2215/001, pp. 19-20). Il convient de préciser que la notion de « sécurité nationale » doit 

être comprise comme correspondant à celle de « sécurité publique » (Doc Parl., Ch., 54 

2215/001, Exp. Mot. p.20, renvoyant à l’arrêt CJUE, du 24 juin 2015, H.T., C-373/13, ainsi 

qu’à l’arrêt CJUE du 23 novembre 2010, Tsakouridis, C-145/09).  

 

Ensuite, la CJUE, dans son arrêt Tsakouridis, auquel fait largement référence l’exposé des 

motifs de la loi du 24 février 2017, a rappelé que la notion de « sécurité publique » « couvre 

à la fois la sécurité intérieure d’un Etat membre et sa sécurité extérieure » et que « l’atteinte 

au fonctionnement des institutions et des services publics essentiels ainsi que la survie de 

la population, de même que le risque d’une perturbation grave des relations extérieures ou 

de la coexistence pacifique des peuples, ou encore l’atteinte aux intérêts militaires, peuvent 

affecter la sécurité publique » (CJUE, arrêt du 23 novembre 2010, Tsakouridis, C-145/09, 

points 43 et 44).  

 

Enfin, dans l’exposé des motifs, et conformément à la jurisprudence européenne, on peut 

également lire ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la décision 

résulte d’un examen individuel. Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée 

à cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, 

dont le respect de la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements 

inhumains et dégradants » (Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18).  

 

A ce sujet, il convient de rappeler que dans l’hypothèse d’une décision mettant fin à un 

séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence dans la vie privée et familiale, et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.  

Le droit au respect de la vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la CEDH, n’est en 

effet pas absolu. Ce droit peut être circonscrit par les Etats, dans les limites énoncées par 

le paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle 

soit prévue par la loi (légalité), qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes 

énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique afin de les atteindre (proportionnalité).  

Les Etats disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la nécessité 

de l’ingérence.  

Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de 

la vie privée et familiale (Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52; Cour EDH, 

Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 

2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 2 avril 2015, § 62).  

Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par une mise en balance des intérêts en présence, 

permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts 

concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part (Cour EDH, 

Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Maslov/Autriche (GC), 23 juin 

2008, § 76). 

 

3.2.2. Dans les limites du contrôle de légalité qui est le sien, le Conseil doit vérifier si la 

partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur manifeste d'appréciation, fonder sa 
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décision sur la considération que le requérant est une « menace grave pour la sécurité 

nationale et qu’il existe des raisons graves de sécurité nationale ». A cet égard, il lui 

appartient de vérifier si l’autorité administrative a pris en considération tous les éléments de 

la cause et si elle a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis, étant du reste rappelé que tout acte administratif 

doit reposer sur des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent 

ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

3.2.3. En l’espèce, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement exposé, dans 

la motivation de l’acte attaqué, les considérations de fait et de droit qui le fonde, en se 

fondant exclusivement sur le comportement personnel du requérant, et en tenant compte 

de l’ensemble des éléments visés à l’article 23, § 2, de la Loi. La partie défenderesse a 

ainsi procédé en l’espèce à une analyse du caractère actuel, réel et grave de la menace 

pour la sécurité nationale, conformément aux dispositions légales pertinentes. 

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte du fait qu’il avait bien respecté ses condamnations dans la 

mesure où il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a bien examiné 

l’ensemble du parcours du requérant et a estimé qu’un risque de récidive était bien réel. 

Force est de constater que cela n’est nullement contesté par la partie requérante, laquelle 

ne démontre pas davantage d’erreur manifeste d’appréciation à cet égard dans le chef de 

la partie défenderesse. 

 

La partie requérante prend en fait le contre-pied de la motivation de l’acte attaqué et tente 

ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis en l’espèce. En effet, le Conseil 

est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de l’acte attaqué et, à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de se prononcer sur l'opportunité d’une décision qui relève du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent ni de substituer, dans le cadre de l'examen du 

recours, son appréciation à celle de l'administration. Par conséquent, pareil argumentaire 

n'est pas de nature à renverser, en l'espèce, les constats posés par la partie défenderesse 

dans l’acte attaqué. 

 

3.3. Quant à la violation alléguée du droit à être entendu, l’article 62 de la Loi prévoit ce qui 

suit : 

« § 1er. Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger 

lui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui 

a le droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité 

lui est offerte de faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher ou à 

influencer la prise de décision. 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 

1er, pour transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé 

si cela s'avère utile ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances 

propres au cas d'espèce. 

L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou 

l'empêchent, en raison de leur nature ou de leur gravité; 

3° l'intéressé est injoignable. 

[…]. » 
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Force est de constater que le requérant ne conteste nullement avoir reçu le questionnaire  

par lequel la partie défenderesse lui indiquait qu’elle envisageait de mettre fin à son séjour. 

Le requérant ne conteste pas davantage ne pas avoir complété ledit questionnaire, ni 

transmis des éléments le concernant avant l’adoption de l’acte attaqué.  

Le Conseil estime que le requérant ne peut se prévaloir de son accident et de son 

hospitalisation pour justifier l’absence de réponse dans la mesure où il n’a jamais 

communiqué sur ces éléments avec la partie défenderesse et n’a donc jamais invoqué de 

force majeure. Le Conseil note également que le requérant reproche à la partie 

défenderesse le fait que le questionnaire ait été rédigé en français alors qu’il parle le 

néerlandais. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante dans son argumentation, dès 

lors qu’il n’est pas établi que le requérant ne comprendrait pas le français au point de n’avoir 

pas saisi la portée du courrier par lequel la partie défenderesse l’invitait à compléter le 

questionnaire relatif au droit d’être entendu. Le Conseil tient à préciser, à titre surabondant, 

qu’à supposer même cette version des faits établie, il aurait en tout état de cause incombé 

au premier chef au requérant de s’entourer des précautions minimales afin d’éviter la 

situation qu’il allègue actuellement pour tenter de justifier son inertie.  

 

Le Conseil précise enfin que la partie défenderesse n’était nullement dans l’obligation de 

communiquer au requérant la nature de la décision qu’elle allait éventuellement prendre. 

Elle devait simplement lui laisser la possibilité de faire valoir tous les éléments utiles à 

l’examen de son dossier, avant qu’une mesure pouvant l’affecter défavorablement ne soit 

prise. 

 

Par conséquent, le Conseil souligne que le requérant a donc bien été mis en mesure de 

faire valoir les éléments qu’il jugeait utiles, pour l’examen de sa situation administrative. La 

violation du droit à être entendu ne peut donc être suivie. 

 

3.4. Le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de l’argumentation selon laquelle il est 

incompréhensible que le requérant ait récupéré sa carte C en 2016 alors que la partie 

défenderesse avait bien connaissance de son parcours criminel. Le Conseil rappelle à cet 

égard qu’à l’époque, le statut de réfugié du requérant était incompatible avec une décision 

de fin de séjour prise sur la base des articles 20 et suivants de la Loi. Le Conseil rappelle 

également que la présente décision attaquée a été prise après que le CGRA a eu 

connaissance des faits commis par le requérant et a procédé au retrait du statut de réfugié. 
 

3.5. Concernant l’invocation de l’état de santé et du travail du requérant, le Conseil rappelle 

une nouvelle fois que le requérant n’a nullement pris la peine de répondre au questionnaire 

« droit à être entendu » qui lui a été transmis et qu’il n’a donc pas estimé utile de transmettre 

ces éléments pour l’examen de son dossier. Le Conseil note également, à la lecture de la 

décision attaquée, que la partie défenderesse a néanmoins bien pris en considération ces 

éléments.  

 

3.6. S’agissant de la vie familiale entre le requérant et sa compagne, outre le fait que la 

décision n’est accompagnée d’aucun ordre de quitter le territoire et que cet élément n’a 

jamais été communiqué à la partie défenderesse, le Conseil rappelle qu’il ressort de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des 

conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre parents majeurs.  

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour EDH considère que les relations 

entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires 

de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ».  
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Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme 

par exemple la cohabitation, la dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis 

du membre de sa famille ou les liens réels entre parents.  

 

Il découle de ce qui précède qu’une vie familiale telle que protégée par l’article 8 de la 

CEDH ne peut être présumée en sorte qu’il appartenait au requérant de démontrer 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance à l’égard de sa compagne, quod 

non.  

 

Enfin, le Conseil note que la partie défenderesse allègue que la décision attaquée est 

déraisonnable, mais qu’elle n’étaye nullement son argumentation en sorte qu’elle ne peut 

être suivie.  

 

3.7. Partant, le moyen unique n’est nullement fondé.  

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


